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Article premier: fl est créé, ouprà du ministèreprojet dénonné << nouveoux vîllages ogricoles>>. Les'exécute sur tout le territoir. nq-tional.

Chapitre 3: De l,orgonisotion

Article 3 : Le projet nouveoux villages cAricoles comprend :

- un comité de pilotage:
- une unité de coordination du projet.

Section 1 : Du comîté de pilotoge

Article 4: Le comité de pitotoge ossure les missions d'orienfqtion, de suivi et de
;^tï,1Y::^1 

oi 
f:l:t' 

rl consritue le cadre de concertorion entre te ministè re deogriculture et de l'élanage;tes ministères secfôÈiels impligu-es dons la niise eÀ æ.uvre du

Arrêtê,n" 6 e 7 o

portont créotion,' or*tbffirT;Î^ t
du projet nouveoux villoges ogricoles

LE ,IATNISTRE DE L'AGRTA)LTURE ET DE 'ELEVAGE,

Vu lo Constitution;

OO7 relotif qux ottributions du ministre

re 2009 portont nominatfon des membres

ARRETE :

Chopitre 1: De fc créotion

'de 
I'agriculture et de l,élevage, un

projet nouvequx vifloges ogricofes

Chapître 2 : Des ottribufions

Article 2 : Le projet nouveoux virtoges ogricofes est chargé, notomment, de :
- fovoriser l'énergence des villoges agricoles modernes:- spécîaliser ch-ogu e vilrage donslo prJduction ogrJporto rare :- réduire l'exode rurol et fovoriser l,exodeurbo]n.'

rojet.



opprouver le plan de mise eft æuvre des diff érentes phoses du projet ;
opprouver le progromme d'octivité,le ropport d'octivité et le budget onnuel ;
posser en revue Je fonctionnement et l'état d'ovoncement du projet ;
vetller à f'opplicotion des recommondotions des diff érentes missions d'oppui et de
supervision;

- orbitrer tout conflit enfre les diff érents opéroteurs impliqués dons lo mise en
æuvre du projet et dépassont le dotnoine de compétence de l'unité de gestion du
projet.

Article 5 z Le comité de pilotoge est composé comme suit :

président : le ministredel'agriculture et del'élevage ou son représentant :
secrétaire : le coordonnqteur de l'unit,é, de coordinotion du projet ;
membres:

. le représentont du ministre chargé des f inonces et du budget ;

. le représentqnt du ministre chargé des trovoux publics ;

. le représentant du ministre chargé, de l'odministrotion du territoire ;

. le représentant du ministne chargé de la réf orme f oncière:

. le'représentant de la délégation générole des gronds travoux ;
, ., l'inspecteur général des services technigues ;
. le directeur général de l'ogriculture ;
. le directeur gênéral del'élevage:
. le directeur général du fonds de soutien à l'ogriculture ;
. le directeur des études et de lc plonif icotion qu ministère de l'agriculture

et de l 'élevoge:
. les coordonnoteurs des projefs sous tufelle du ministère de i'ogriculture

et de l'élevage.

Article 6 : Lo fonction de membre du comité, de pilotage est grotuite. Toutefois, une
indemnité de sessions peut être occordée aux membres du comité de pilotage.
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peut se réunir, en cos de besoin, en session extroordinoire sur convocation de son
président.

Section 2 z Ùe l'unité coordinotion du projet

Article 8 : L'unité de coordination du projer est lo sïructure technique responsable de
fo mise en æuvre du projet nouveoux villoges ogricoles.

Elle ossure lo coordination et lo supervision des qctivités et définit les modolités de
feur-mise en æuv.re.



Elfe esf chargée, nofornmen t, de :

- préparer et nettre en æ.uvre îoute décisiondu cornité de p,otage:- préparer et exécuter le budget au p-;"i;-'- yéparer fe programme et fe rapport dhctivités;- proposer les esquisses de st,ategi.s-J""aauaoppenent 
des norrvo r*ty rira^^^ogricoles : 

'- -J'-' vg UEV€ruPPement des nouveoux vif fages

:::ri::::^lo 
lof irisue des nouveoux vinoses oericofes tene sue déf înîe par te

- fatre toute proposition utire pour r,oméfiorotion du projet;- proposer res indicoteurs de perfrir*." pour ro mise ennouveoux vifloges ogricofes ; 
t"*' rcr mrse en æuvre du pnojet

i;Ï:: ";::ri.|.rt:s méconisrn es de rinan:cemeHr du dévetoppemenr des nouveoux
- suivre et évaluer les perf ormonces socioéconomigues des nouveoux viffoges ;- organiser lo commercialisqTion des proauitsogricores des nouvequx viroges ;- opprouver re nonuer deprocédur" àt tori outr" documenl du projet.

At'ticle 9 : L'unité de coordinotion du projet est compo sée commesuif :
- un coordonnqteur:
- un responsable qdrninistratîf et fînancier :- un responsobfe juridigu e et des guestions foncières :- un responsobre d.e ra fogistigue et des opprovisio nnements :- un responsobre des guesfions c!'aménagà^"nl .rdes infroslructures;- un responsoble de la cornmerciolisotion et delc communicotion.

Les responsobles de l'unîté de coordinqtion sont cssistés por un personnel d,oppui.

:i' :n :r2r"Ï flîf 1,":"';ffiil1'jîffi 
osr ico res est di r i s é por un coo r donnqre ur s u i

Chapitre 4 : De lo gestion du projet

Article 11 : Lesoctivitesdeconseil agricole,deformation,desintrontseroutressont

ËîffiIrî_?:î::il:?:"",,f,2,:.*, du ministè re de rcaricurrurt".ia" tétevase, et

Artîcle 72 z Le projet s,exécute en deux phoses : lo phose expérimentale guicorrespond à l'implontotion des frois premiers villages agricores,et lo phas e d,extensjongui commencerq à fo fin de la premîère.

î::,:"::,:::',,:ïl:::tnodarûés 
de. eesrion du projef sont détainéesdoRs un mqnuelrns un mqnuelte procédures administrative, opérotionn elle, coÀptÀt" et financîère, oppro uvé par lerinistre de l'agricurture et de r'é)evage, après ovis àu comité de pilotage.



Elfe est chargée, notornmen t, de :

- préparer et nettre en æ.trvref0uîe décisiondu cornité de p,oîage:- préparer et exécuier lebudgeta, p.oi"i;-'- yéparer fe progromme et re rapport dbcîiviîés;- proposer res esquisses de ,troiagi"" 
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déveroppenent desagricoles : 
vç usv€roPPemenï des nouveoux vif loges

Lit:::::^ro 
poririsu e des nouveoux vinoses asricores teile que définîepor fe- faire l0ute proposition utire pour f,oméfiorqtion du projet;- proposer res indicoteurs de perfoiron." pour to mise ennouveoux vifloges ogricoles ; 

r-"ut rq rrrrse en æ.uvre du projet

i;Ï:: ";::ri';rtî mécanîsnes de finon.ement du dévetoppementdes nouveoux
- suivre et évaluer les perf ormonces socioéconomigues des nouveoux vifroges ;- orgcniser fo commerciolisofion des produl'tsogricofes d"s nouu"oux viroges ;- opprouu-er re monuer de procédur" àt toui àutr" documenl du projef.

Article 9 : L'unité de coordinotion du projet est composée comrne suit :
- un coordonnoteu?:
- un responscble qdministratif et ftnancier :- un responsobfe juridigu e et des guestions foncières ;- un responsobre d.e ra rogistigue et des opprovisionnements ;- un responsobre des guestions d'amênagàÀ.nl 

"rdes 
infrostructures j- un responsoble de la cornmerciol,sqti;n et dela communicotion.

Les responsobles de I'unîté de coordinotion sont cssistés por un personneld,oppui.

:i' :n :r2."Ï Ëïi:L":"';ffiil1'jîffi osr ico res est di r i s é por un coo r donnqre ur s u i

Chapitre 4 : De lo gestion du projet

Article 11 : Lesoctivitesdeconseil agricole,deformorion,desintrqntsef 
ouîressont

ËîffiIrï_i:ï::il:î:"",,f,2,:.*, du minisrè re de rcsricurrurt" 
"r-a" tétevase, et

Artîcle 72 z Le projef s,exécute en deux phoses : lo phase expérinentale guicorrespond à l'implontotion des frois premiers villages agricores,et ro phas e d,extensjonguicommencerq à fo fin de la premîère.

î::,:"::,:::',:ïl:ïrnodalnés 
de. eesîion du projeî ,ont aato inéesdons un mqnuerrns un mqnuelte procédures administrative, opérotionn elle, coÀptÀt. et financière, oppro uvé par lerinistre de l'agrtcurture et de r'érevage, après ovis àu comité de pilotage.



Chopitre 5 : Dispositions diverses et finoles

Article 14 : Les exploitonts des nouvedux villages ogricoles sont sélectionnés sur une
bose compétitave. fls ne sont pos soloriés de l'Etot et vivent du produiT deleur trqvof l.

Àrficle 15 z Le budget du projet nouveoux vitloges agricoles est à la chargede l'Etgt.

Article 76 : Les membres deJ'unité de coordinotion du prolet,hormis le personnel du
soutien odministratif, sont nommés por omêté. du ministne de l 'ogriculture eT de
l'élevage, sur lo bose de leur conpétence dans les diff érents domoines du projet.

rls perçoivent un trqitement mensu el f rxé conf orm,ément aux textes en vigueur.

Article !7 : L'unité d'exécuïion du projet, peut en cos de besoin, faire appel à touîe
personne ressource.

de so signolure,

22 sept 2 0 4 0

Rigobert MABOU


